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COMMISSION TECHNIQUE 
 

DETECTION DES JEUNES U15 (JOUEURS NES EN 2007)                                                  

« INTERDISTRICTS »                                                                                            

 

LIEU : AMIENS – au Centre Technique Fernand DUCHAUSSOY  

(400 Rue Colbert – 80000 AMIENS) 
STADE JEAN MASSE 1 
Surface de jeu : synthétique  
 

DATE : Mardi 21 Décembre 2021   
 

INTERDISTRICTS 

Avec les Districts Flandres / Oise / Somme. 

 

HORAIRE RDV : 9H30 

FIN / 17H30 
 

Liste des joueurs convoqués 

ALBERT USOAAS 
2546689596 BRUNIALTI LUCAS 18/02/2007 DC MDEF 
2547262750 FONTAINE TOM 19/06/2007 MDEF DC 

AS PAYS NESLOIS 
 
2547314611 SIROS PARIS MATHIEU 19/06/2007 GB 

CAFC PERONNE DUFRETEL NOLAN, 23/05/07, MILIEU CENTRAL,  

US CAMON 

BEAUGRAND MATHYS - N° 2548089960 - 11/02/2007 - DC / EXC D -  
M'BODJ AROUNA - N° 2546942400 - 02/11/2007 - MC / MOC -  
PETITON IMRANE - N° 2548027407 - 01/06/2007 - EXC D / EXC G - 
LAMOOT PIERRE-ANTOINE - N° 2546312513 - 16/03/2007 - MOC / MC 
LOYER VICTOR - N° 2547723455 - 17/02/2007 - ATT - 

SC ABBEVILLE 

CHERON VICTOR 11/09/2007 FRANCAIS 2547046229 LG 
DEBRY HUGO 27/07/2007 FRANCAIS 2546708380 ATT 
DUBOIS GABRIEL 24/02/2007 FRANCAIS 2546777359 MA 
MACQUART KYLIAN 16/10/2007 FRANCAIS 2546572457 GB 
OLEN NATHAN 17/06/2007 FRANCAIS 2546620849 MD 
VALLOIS ARTHUR 08/02/2007 FRANCAIS 2546641545 DC 
VALLOIS SASHA 23/01/2007 FRANCAIS 2546632092 LG/MA 

ENCADREMENT 
BOISSIER EMMANUEL (CTD) - POURCHEZ ROBIN (adjoint) 

GRAINDOR STEPHANE  (référent GB) 
 
Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, P. Tranquille (Président du District), Pt Commission Technique, P. 
Foure (Pt Commission des Jeunes) 
ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 

2 – Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l’intermédiaire de son club et d’observer les directives qui lui sont données.  
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80) S’il est malade ou empêché, il doit, dès qu’il est dans l’impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est adressée, avertir 

personnellement ou par l’intermédiaire de son club, le responsable de la sélection concernée.  

S’il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s’assurer, par tous les moyens, sur l’état de santé du joueur et de 

lui en rendre compte.  

En l’absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu pour la première rencontre 

officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant d’avoir purgé sa suspension.  

b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres officielles qui suivent la 

date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension. 

 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

• de chaussures adaptées en fonction des terrains GOURDE OU BOUTEILLE D’EAU (usage personnel) 

• d’une paire de basket  

• d’un vêtement de pluie  

 

Les équipements (maillots – shorts – chaussettes)  seront fournis par le District de la Somme 

Pièces à fournir :  
- Photocopie de l’attestation Sécurité Sociale 
- Photocopie de la Carte de Mutuelle 
- Fiche de renseignements et autorisation parentale. 

 
RAPPEL : Pass Sanitaire Obligatoire  
Avec la preuve d'un test négatif de moins de 72h   
Ou Tous les tests RT-PCR, tests antigéniques et autotest surveillés et validés par un 
professionnel de santé. 
Ou le passeport vaccinal complet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


